
   Les cadres aussi votent CGT 
 

 Suite aux journées de séminaire à Chantilly, de nombreux collègues nous ont fait part 

de leur dégoût face au "CGT-bashing" exprimé par la direction. 
 

Nous rappelons à cette dernière qu’elle doit faire preuve de neutralité dans le    

dialogue social et qu’elle a déjà fait l’objet d’une condamnation, l’an dernier, pour 

"complicité" avec la CFDT, le SNE-CGC et l’UNSA après avoir favorisé ces organisations dans 

le cadre du scrutin du C.O.S. 
 

 Officiellement, la direction estime qu’elle "ne peut pas discuter avec la CGT". En réalité, 

il se pourrait que la CGT négocie trop bien pour elle. 

 

La CGT, un syndicat responsable 

La CGT CEIDF a signé sur ces 6 derniers mois :  

. L’accord sur le don de congés,  

. L’accord sur les astreintes,  

. L’accord sur le travail distant.  
 

Ces prochains mois, nous allons devoir négocier :  

. Un accord sur le compte épargne temps, 

. Un accord d’intéressement,  

. Un accord de participation,  

. Un accord sur la qualité de vie au travail, 

. Un accord sur la communication syndicale,  

. Un accord sur les ordonnances MACRON, le droit syndical et le CSE.  

 

L’UGICT-CGT, en pointe sur les droits des cadres 

L’UGICT CGT, syndicat de l’Encadrement, se bat à la CEIDF pour :  

. la revalorisation de la contre partie financière du forfait,  

. le paiement des jours travaillés au-delà des 206 conventionnels, 

. l’avenir des Directeurs d’Agence particulièrement sur la sellette dans le cadre 

du plan stratégique. 

 

La démocratie s’applique aussi à l’entreprise 

Durant les élections professionnelles, il est important de savoir que le scrutin est secret, 

que la loi le protège et que nul ne peut faire l’objet  de pression sur le sujet.  

L’accord sur le vote et les outils informatique protègent également et garantie le strict 
respect du bulletin secret. 
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